Document de travail 

CEVU du 13 juin 2008. 
Validation des Engagements Etudiants

Dans le cadre de la nouvelle licence, l’Université Rennes 2 s’est engagée à intégrer un module « Validation des Engagements Etudiants » ou VEE. Ce module qui peut être choisi par tous les étudiants est  proposé au semestre 6 de l’année de Licence 3. Il est valorisé par 3 crédits ECTS. 
Principes
Les études universitaires sont une période de formation et d’acquisition des connaissances, mais elles doivent aussi comporter un temps d’apprentissage de la citoyenneté. L’université considère de son rôle de pouvoir encourager les actions de bénévolat et d’engagement, notamment en faisant profiter la collectivité des acquis disciplinaires ou méthodologiques. Cette proposition de bénévolat doit se faire sous la forme d’une incitation et ne saurait prendre la place de la formation universitaire, ce qui serait à la fois dénaturer le bénévolat et dévaluer les diplômes délivrés. 
Nature des Engagements 
Conformément aux choix de l’Université Rennes 2, l’engagement qui fera l’objet de cette validation devra se situer en direction de l’Engagement citoyen. Nous proposons donc que les engagements soient clairement destinés à des actions notamment de soutien scolaire, d’alphabétisation, d’aide linguistique, de soutiens divers à des publics en difficulté ; d’autres propositions peuvent être soumises à l’enseignant référent ((responsable de Licence 3 en coordination  avec le Vice-président).  

         Associations partenaires
Depuis plusieurs années, un certain nombre d’associations propose aux étudiants de Rennes 2 de participer à des engagements étudiants. Dans certains cas, celui des Sciences de l’Education par exemple, cette validation a été mise en place en collaboration avec l’Association de la Fondation Etudiante pour la Ville (AFEV).  L’engagement étudiant pourra se faire en coordination avec des associations, éventuellement conventionnées avec Rennes 2, qui opèrent dans le domaine du social : AFEV, Genepi, Ligue de l’enseignement, et autres associations répertoriées notamment par la Chambre Régionale de l’Economie Sociale de Bretagne (CRES). Cette liste n’est pas limitative. Tout projet devra être validé par l’enseignant référent (responsable de Licence 3 en coordination  avec le Vice-président).  
Organisation 

La VEE est organisée sous la responsabilité du Vice-président chargé de la culture et de la vie étudiante, en coordination avec les Vice-présidents CEVU et formation, les directeurs d’UFR, les directeurs de Département et les responsables de licence 3. 
Inscription des étudiants pour la VEE.
Le calendrier universitaire du second semestre ne correspond pas à celui de l’année scolaire. Il convient donc de permettre aux étudiants de s’engager dès le premier semestre pour une validation au second semestre.  Le circuit d’inscription sera le suivant : 

· Information aux étudiants de licence 3 au cours des réunions pédagogiques. 

· Inscription des étudiants auprès des responsables de licence 3, avant le 30 septembre. 
· Mise en relation des étudiants avec les associations supports. 
Validation

Les associations supports certifieront l’authenticité de l’engagement. L’étudiant devra produire un questionnaire d’autoévaluation sur l’acquisition des compétences, lequel sera évalué par le responsable de licence 3, en coordination avec le Vice-président en charge de ce dossier. 

